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Ordonnance
sur le commerce et l'industrie (OCI)

Modification du 19.05.2021

Acte(s) législatif(s) de la présente publication :

Nouveau : –

Modifié(s) : 930.11

Abrogé(s) : –

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de l'économie, de l'énergie et de l'environne-
ment,

arrête:

I.

L'acte législatif  930.11 intitulé Ordonnance sur le commerce et l'industrie du 
24.01.2007 (OCI) (état au 01.04.2021) est modifié comme suit:

Titre après Art. 5 (mod.)

3 Restrictions au commerce des produits du tabac, des produits à fu-
mer à base de plantes, des cigarettes électroniques et des boissons al-
coolisées

Art.  9 al. 1 (mod.)
Vente et remise de produits du tabac, de produits à fumer à base de plantes et 
de cigarettes électroniques (Titre mod.)
1 Un panneau doit être placé en évidence dans les points de vente et attirer  
l’attention, par des caractères très lisibles, sur le fait que la remise et la vente  
aux enfants et aux jeunes de moins de 18 ans de produits du tabac, de pro-
duits à fumer à base de plantes et de cigarettes électroniques sont interdites.

https://www.belex.sites.be.ch/data/930.11/fr
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Titre après Art. T1-1 (nouv.)

T2 Disposition transitoire de la modification du 19.05.2021

Art.  T2-1 (nouv.)
1 Les panneaux visés à l'article 9 doivent avoir été adaptés d'ici au 1er janvier 
2022.

II.

Aucune modification d'autres actes.

III.

Aucune abrogation d'autres actes.

IV.

La présente modification entre en vigueur le 1er juillet 2021.

Berne, le 19 mai 2021 Au nom du Conseil-exécutif,
le président: Schnegg
le chancelier: Auer


